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Dossier de presse 
 

Journée de l’Emetteur Guinée Equatoriale 2022 
Malabo, Centre International de Conférences, Sipopo 

 
Placée sous le Haut Patronage du Gouvernement de la République de Guinée-
Equatoriale, la Commission de Surveillance du Marché Financier (COSUMAF), 
organise la Journée de l’Emetteur Guinée Equatoriale 2022, le 28 juin au Centre 
International de Conférences de Sipopo à Malabo. 

1. Contexte  

Dans la dynamique de renforcement de la mobilisation de l’épargne publique 
pour le financement des économies des États de la CEMAC, l’Acte additionnel 
portant unification du marché financier de la Communauté Économique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale et les mesures d’accompagnement du 19 février 
2018 prescrivaient des mesures d’accompagnement incitatives. 

Ces mesures incitatives restent d’actualité, et des initiatives de plaidoyer-
lobbying, autant qu’une sensibilisation accrue à leur mise en œuvre restent 
nécessaires à réaliser auprès des États, des entreprises, et de toute partie prenante 
identifiée. 

Le Règlement CEMAC relatif à l’introduction en bourse des participations des États 
et de leurs démembrements donne le délai du mois de février 2020 pour une 
cession totale ou partielle en bourse de leurs parts de certaines entreprises de leur 
portefeuille. À la lecture du Règlement, une liste d’entreprises où l’État ou ses 
démembrements a des participations devrait être dressée et mise à jour tous les 
ans. 

La COSUMAF, dans son rôle de régulateur du marché financier régional, place au 
cœur de sa stratégie d’accompagnement du développement du marché, la 
démarche volontariste de promotion des atouts et instruments à la fois 
opérationnels, mais également structurels mis en place par la CEMAC. 

2. L’organisateur 
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La Commission de Surveillance du Marché Financier (COSUMAF) 

La COSUMAF. Commission de Surveillance du Marché Financier de l'Afrique 
Centrale, organe communautaire créé dans le cadre de l’Union Monétaire de 
l'Afrique centrale (UMAC) est l'autorité de tutelle et de contrôle du marché 
financier de la CEMAC. Ce marché concerne tous produits et transactions de 
placement de services financiers non bancaires offerts au public ou mis à la 
disposition des opérateurs économiques et faisant appel public à l'épargne, ainsi 
que toutes personnes publiques ou privées en charge de la bonne exécution 
desdites transactions. La COSUMAF veille ainsi à la protection de l’épargne 
investie en valeurs mobilières et autres instruments financiers, à l’information des 
investisseurs, au bon fonctionnement du marché. 

3. Les Objectifs 
 

La Journée de l’Émetteur Guinée Équatoriale, organisée par la COSUMAF a pour 
objectif principal de présenter aux entreprises susceptibles d’avoir le profil 
d’Émetteur potentiel, eu égard à l’importance et l’intérêt à utiliser les produits du 
marché financier pour le financement de leur développement et de leurs 
investissements. 

De manière spécifique, la rencontre vise à présenter l’intérêt d’une émission 
obligataire ou d’actions au travers : 

- du benchmark d’un financement par une émission obligataire en zone 
CEMAC ; 

- du « track record » d’une entreprise s’étant financée via la BVMAC ; 
- de la constitution d’un profil d’entreprises (pépinière) susceptibles de 

prétendre à réaliser une émission sur le marché financier de la CEMAC ; 
- de la présentation globale des produits du marché financier de la CEMAC 

(gestion collective, finance verte…). 
 

4. Les cibles 
 

1. Patronat et instances patronales de Guinée Équatoriale et de la CEMAC ;  
2. Entreprises publiques, parapubliques ou issues de partenariat public-privé ; 
3. Banques, Compagnies d’assurances, 
4. Entreprises multinationales ou filiales de multinationales exerçant leurs 

activités en zone CEMAC ; 
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5. Entreprises du portefeuille de l’État éligibles à l’entrée en bourse (voir 
Règlement CEMAC/UMAC du 2 octobre 2019) en zone CEMAC, Acte 
additionnel du 19 février 2018 ; 

6. Fonds d’investissement originaires ou orientés Guinée Équatoriale et 
CEMAC ; 

7. Capital-risqueurs d’entreprises privées 
8. Grandes PME et ETI (entreprises de taille intermédiaires) exerçant en 

CEMAC ; 
9. Administrations spécialisées dans la promotion d’investissements (directs) 

étrangers en CEMAC ; 
10. Sociétés de bourse ayant des antécédents positifs ou pertinents dans la 

facilitation et la structuration d’opérations de marché impliquant des 
émetteurs privés ; 

11. Cabinets spécialisés en due-diligences légales et commerciales dans les 
investissements dont la notation ou l’analyse financière ; 

12. Conseils en Investissement Financier. 
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Le Programme (provisoire) 
 

 
- 27 juin 2022, dîner de bienvenue 

 
- Programme de la Journée du 28 juin 2022 

8h30 : Arrivée des participants 

8H50 : Arrivée du Président de la COSUMAF et du Ministre des Finances, de 
l’Economie et de la Planification de Guinée Equatoriale 

9h00 : Discours de bienvenue de Monsieur  le Président de la COSUMAF 

9h10 : Allocution de Monsieur  le Ministre des Finances, de l’Economie et de la 
Planification  

9H15 – 9H30 : Pause-café  

***** 

9h35 – 10h15 : Communication 1   

LE MARCHE FINANCIER, SES ENJEUX ET OPPORTUNITES 

Introduction et modération :  

Madame MILAGROSA OBONO ANGUE, SECRETAIRE D’ETAT AU TRESOR   

Panélistes :  

- M. RAFAEL TUNG NSUE, Ancien Président de la COSUMAF 
- M. LOUIS BANGA  NTOLO, Directeur Général de la BVMAC 
- M. Désiré AVOM, Professeur Doyen de la Faculté des Sciences 

Economiques et de Gestion de l’Université II- SOA 
 

***** 

10h15- 11h00 : Communication 2   

LA PREPARATION D’UNE INTRODUCTION EN BOURSE OU D’UNE CESSION DE 
PARTICIPATION DANS UNE ENTREPRISE 
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Introduction et modération :  

Madame ANA MARIA EBONG GALIMAH ……, PRESIDENTE DE HLB-BER 

Panélistes :  
- Monsieur Francis NANA, Président FINANCIA CAPITAL SA 
- Monsieur Manuel OSA NSUE NSUA  Directeur Général  BANGE -EXCA SA 
- Monsieur Pierre KAMMOGNE, AFRILANDBOURSE SA 
- Dr Paul  ESSIMI NGONO, Expert- Comptable ONECCA 

- Questions/réponses 

***** 

11h -11h45 : Communication 3   

LA PREPARATION D’UNE EMISSION OBLIGATAIRE D’UNE ENTITE PUBLIQUE OU PRIVEE 

Introduction et modération :  

- Monsieur NGUETO Tiraine YAMBAYE, Directeur Général FAGACE 
- Panélistes :  
- Monsieur Ulrich BANDIGA, Directeur  Général  BGFI BOURSE 
- Monsieur  ERNEST POUHE, Directeur Général ASCA BOURSE 
- Monsieur Christian DIN DIKA, Directeur Général ESS- BOURSE 
- Monsieur Narcisse KONAN, Directeur Général AFRICA BRIGHT BOURSE 
- Questions/réponses 

***** 

11h45 - 12h40 : Communication 4 

RETOUR D’EXPERIENCE D’UN « ROLE MODEL » REGIONAL : CAS DE LA BDEAC, DE 
BANGE SA, SOCAPALM, LA REGIONALE SA, ALIOS CAMEROUN  

Introduction et modération :  

- Monsieur Jésus Maria MVUMBA MBOMIO Président du Patronat de la 
Guinée Equatoriale (NAHSCO) 

Panélistes :  

- Monsieur Fortunato OFA MBA NCHAMA, Président de la BDEAC 
- Monsieur Charles Rollin OMBANG EKATH, Administrateur-Directeur Général  

LA REGIONALE 
- Monsieur Manual OSA NSUE, Directeur Général BANGE BANK 
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- Monsieur Éric de FORESTA, Directeur Général de SOCAPALM 

- Questions/réponses 

***** 

12h 45 – 13h30 : Communication 5 

INFORMATION FINANCIERE DES SOCIETES COTEES 

Introduction et modération : 

- M. Félix NZIE, Commissaire à la COSUMAF 

Panélistes : 

- AXEL LEOUNDA : Directeur des Émetteurs, COSUMAF 

- M. Yasser MOUNSIF, Directeur des Opérations financières et marchés, 
Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) 

- Directeur des opérations financières CREPMF 

- Questions/réponses 

      ***** 

Déjeuner de travail 

- 13h 30 -14h45 : (lieu à préciser) 

Débriefing et meet-up 

15h - 16h00 :  

- Résumé des présentations, conclusions et recommandations pour le suivi 
des recommandations 

- Mise en place d’une cellule de suivi-évaluation des recommandations 

16h00- 17h00 : Echanges B to B sociétés de Bourse et entreprises 

17h00 : Session de clôture. 

FIN. 

 


